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Atelier 5 / Trajectoire 

ZAN : et maintenant, 

on atterrit comment ?
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Déroulé du voyage

14H > 14H15 : EMBARQUEMENT

Départ imminent, comment répondre ensemble au défi ?

14H15 > 15H10 : VOL 1 – CIEL DÉGAGÉ

Comment dialoguer entre les acteurs de la fabrique urbaine ?

15H10 > 15H30 : ÉCHANGES AVEC LES PARTICIPANTS

ESCALE – 15 min

15H45 > 16H15 : VOL 2 – TURBULENCES ET ACCALMIES

Comment dépasser les freins et les difficultés ?

16H15 > 17H15 : PRÉPARATION POUR L’ATTERRISSAGE

Co-production d'une motion

17H15 > 17H30 : DESCENTE DE L’AVION
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Embarquement

Départ imminent, comment répondre

ensemble au défi ?

> Animatrice : Angèle BALEYDIER 



Retour sur l’initiative menée en région Provence-

Alpes-Côte-D'azur

F.Bossard, Directeur Général de l’Agence d’Urbanisme 

de l’Agglomération Marseillaise

Établir un plan de vol

SCoT Gascogne : sobriété horizon 2040

H. Lefèvre, Président du SCoT Gascogne

Définir la trajectoire
Comment se lancer: mieux connaître son territoire 

pour mieux construire sa trajectoire? 

C.Buévoz, Directrice d’études à l’Agence d'urbanisme 

de la région grenobloise

Planifier le voyage

Rôles, implications et évolutions des EPF

F. Hilaire, Directrice générale d'EPORA

Atterissage avant l’escale 

Vol 1 : ciel dégagé
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Établir un plan de vol
Retour sur l’initiative menée en région 

Provence-Alpes-Côte-D'azur

Frédéric Bossard, 
Directeur Général de l’Agence 

d’urbanisme de l’agglomération 

marseillaise (AGAM)
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La règlementation en faveur de 
la sobriété foncière n’est pas 
nouvelle



L’accélération des objectifs 
de sobriété foncière

8

2011

• Objectif ZAN apparait dans une feuille de route de la Commission Européenne 

• Recommande de stopper l’augmentation nette des terres occupées par l’urbanisation à 
l’horizon 2050

2018
• Objectif ZAN fixé en France par le Plan de Biodiversité

2019

• Instruction gouvernementale aux Préfets de Région

• Rendre applicable le ZAN par des actions de type compensatoire

2020

• Annonce du gouvernement des premières mesures dont l’objectif de diviser par deux la 
consommation d’espace d’ici 2030.

• Annonce de l’inscription d’une loi (future Loi Climat et Résilience)

• Circulaire du gouvernement du 30 août 2021 relative à la contractualisation et à la 
planification locale pour lutter contre l’artificialisation des sols

2021 • Publication de la Loi climat et résilience



Le lancement
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La création d’un collectif d’acteurs 

régionaux en décembre 2020



Enquête : reccueillir l’avis 
des élus 
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• Un enjeu majeur l’adhésion des élus locaux

• Le souci de représenter la diversité des territoires régionaux 



Enquête : 
Les messages-clés

• Des enjeux liés à la sobriété foncière bien compris, mais un 

sentiment de faire déjà beaucoup d'effort

• Une crainte à propos du développement des territoires

• Développement territoriale et sobriété foncière : des approches

paradoxales

• Des freins sociétaux

• Des solutions déjà à l'oeuvre

11



Stratégie partenariale 
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• Trois ateliers pour construire la 

feuille de route avec les 

partenaires
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Publication de la feuille 
de route

Un plan d’actions 

sur 2021-2024
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Planifier le voyage
SCoT Gascogne : sobriété horizon 2040

Hervé Lefèvre, 
Président du SCoT de Gascogne



Le SCoT de Gascogne
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3 PETR

13 EPCI 

397 communes

5 600 km²

180 250 habitants

32 habitants par km²

64 700 emplois

30 650 emplois salariés 

privés



Concours de chaque territoire
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• Une ambition collective exprimée dans le SCoT de Gascogne

• Des défis locaux traduits dans les politiques publiques locales

• Un statut quo synonyme de risque(s) collectif (s)
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Définir la trajectoire
Outils d’observation

Colombe Buevoz,
Directrice d’études à l’agence 

d'urbanisme de la région 

grenobloise (AURG)



18

Comment se lancer : mieux 
connaître son territoire pour mieux 
construire sa trajectoire ?

Outils d’observations au service des territoires 

• Définir la trajectoire ZAN? Des jalons vers le ZAN 2050

• Consommation d’espace & artificialisation, enjeux d’observation 

majeurs pour le ZAN

• Pourquoi un outil d’observation des modes d’occupation des 

sols ?

• Comment le MOS s’insère dans les outils d’observation à 

disposition ?

• Quel atterrissage pour nos trajectoires ZAN ?
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Définir la trajectoire ZAN? 
Des jalons vers le « Zéro artificialisation nette » 2050 



20

Consommation d’espace & 

artificialisation, enjeux 

d’observation majeurs pour le ZAN

• La loi Climat et Résilience n’apporte pas d’indication sur le choix de 

l’outil à mobiliser, celui-ci restant de l’initiative de chaque territoire.

ZAN

CORINE 
LAND 

COVER

Fichiers 
fonciers

OCS GE

MOS

…

URBAN 
ATLAS

• De nombreuses sources de 

données offrant une connaissance 

de la couverture et de l’usage du 

sol, construites au fil des ans pour 

des finalités différentes. 
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Consommation d’espace & 
artificialisation, enjeux 
d’observation majeurs pour le ZAN

Des données nationales

• Un nouvel outil piloté par l’État est en cours de construction par l’IGN : 

l’occupation du sol à grande échelle (OCS GE) dont la livraison finale est 

annoncée pour 2024. Cette échéance paraît tardive pour certains SCoT et 

PLU/PLUI.

• En attendant, mise en place du portail de l'artificialisation des sols développé 

par le CEREMA à partir des fichiers fonciers
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Des données locales: le MOS Urba4

• Une aide à la décision et la définition des politiques publiques, 

identifié dès 2020 par les agences pour la notion de consommation 

d’espaces
• développer une connaissance approfondie des territoires aux 

différentes échelles, 

• déceler les grandes tendances à l’œuvre 

• aider les élus et les acteurs à construire les politiques publiques de 

demain

• Un outil qui prend tout son sens à l’heure du ZAN

• décrire l’usage des sols, 

• observer, localiser et quantifier l’évolution des espaces urbains, 

agricoles et naturels sur la dernière décennie 

• réaliser un suivi fin et précis des évolutions de l’occupation des sols 

dans le temps et dans l’espace.

Pourquoi un outil d’observation des 
modes d’occupation des sols ?
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Source: B.A.BA_le_MOS, AURG mai 2022

Pourquoi un outil d’observation des 
modes d’occupation des sols ? 

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/digidoc.xhtml?statelessToken=L3NQL2is9BKT3MNxgApU_mcvCtGzGs6MftEcE2en144=&actionMethod=dyn/portal/digidoc.xhtml:downloadAttachment.openStateless
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Pourquoi un outil d’observation des 
modes d’occupation des sols ?
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Source: Poster_Occ_Sols_Urba4_2020

Pourquoi un outil d’observation des 
modes d’occupation des sols ? 

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/digidoc.xhtml?statelessToken=UZ8UyIW75INQPEOJW5y_dlZbFVPRpVhjz0Iwb7zAvWg=&actionMethod=dyn/portal/digidoc.xhtml:downloadAttachment.openStateless
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Pourquoi un outil d’observation 
des modes d’occupation des sols ? 

Source: Poster_Occ_Sols_Urba4_2020

https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/digidoc.xhtml?statelessToken=UZ8UyIW75INQPEOJW5y_dlZbFVPRpVhjz0Iwb7zAvWg=&actionMethod=dyn/portal/digidoc.xhtml:downloadAttachment.openStateless
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Comment le MOS s’insère dans les 
outils d’observation à disposition ? 
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Quel atterrissage pour nos 
trajectoires ZAN  ?  

Mieux connaître son territoire pour mieux construire sa trajectoire? 
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Quel atterrissage pour nos 
trajectoires ZAN  ?  

Mieux connaître son territoire pour mieux construire sa trajectoire? 
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Quel atterrissage pour nos 
trajectoires ZAN  ?  

Mieux connaître son territoire pour mieux construire sa trajectoire? 
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Quel atterrissage pour nos 
trajectoires ZAN  ?
A chaque territoire sa trajectoire
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Atterrissage avant l’escale

Rôle, implications et évolutions 

des EPF et d’Epora

Florence Hilaire,
Directrice d’Epora
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Le réseau national des EPF d'Etat
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Le réseau national des EPF d'Etat
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Le réseau national des EPF d'Etat
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Le réseau national des EPF d'Etat
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 Repenser le modèle pour qu’il soit de moins en 

moins dépendant de fonciers ENAF et non-

artificialisés

 Prendre conscience que « demain » tout devra se 

dérouler dans l’enveloppe urbaine, par des actions 

de réparation et de renouvellement de la ville

Les enjeux de la sobriété foncière

Comment anticiper l’atterrissage 
du ZAN

 Développer la connaissance (observatoires, études de 
gisement…)

 Construire des stratégies foncières publiques

 Démultiplier l’action foncière dans l’enveloppe urbaine

…Et cela sans attendre (le compteur tourne!)
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Recyclage urbain : De quels fonciers parle-t-on ?

Les grandes friches Les dents creuses

Les îlots urbains 
denses dépréciés 

ou dégradés

Les îlots urbains 
diffus, 

pavillonnaires et 
sous-utilisés

Plus difficiles à repérer, à 

programmer et à acquérir

Une rareté perçue… mais des 

potentialités réelles et plus 

importantes que ce que l’on pense
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Recyclage urbain: Quelles différences avec nos modes de faire actuels?

+ pollués+ occupés

+ environnés+ divisés

Plus longs et plus chers à mobiliser

 Partenariat complexe

 Portage foncier long

 Ingénierie financière et technique

 Prise en compte des contraintes des 

avoisinants

Plus de moyens et d’anticipation du 

développement foncier

Des fonciers fragmentés à capter dans la durée;

 Nécessité de reconstituer des 

tènements fonciers pour développer des 

opérations intégrées dans le tissu 

urbain

 Des travaux de requalification en 

milieux contraints (décontamination, 

déconstruction, dépollution)
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Action foncière - Phase 1: Repérer et étudier les gisements pour les 
quantifier et définir une stratégie de mobilisation

 Des observatoires pour développer 

une vision globale et suivre les 
évolutions

 Des études de gisement pour 

préparer une stratégie foncière : 

Informations rapidement périssables 

– coût de maintenance élevé

 Une stratégie foncière rapidement 

décidée et mise en œuvre

 Des études de faisabilité pour définir 

une programmation et identifier les 

duretés foncières

Illustration d’une 
collaboration 
EPORA / réseau 
des agences 
d’urbanisme 
(URBA4)

https://www.epora.fr/wp-content/uploads/guide-etudes-de-gisements.pdf
https://www.epora.fr/wp-content/uploads/guide-etudes-de-gisements.pdf
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Illustrations

Exemple des collaborations EPF/Agences d’Urbanisme: 
Construire une stratégie de reconquête des friches à l’échelle d’un SCOT

Contexte et problématique

Depuis 2018, l’EPORA et les Agences d’Urbanisme de Grenoble et de Lyon

expérimentent, dans le cadre de leur partenariat avec les EPF, une méthodologie

nouvelle pour identifier et qualifier les friches économiques sur plusieurs

EPCI, dont ceux du SCOT des Rives du Rhône.

En 2020, voyant l’intérêt de la démarche, le SCOT s'associe aux partenaires

pour identifier les friches économiques sur son territoire. 90 sites ont été

identifiés et leur potentiel de requalification a été estimé.

En 2022, l’EPORA et le SCOT des Rives du Rhône s’approprient pleinement

les résultats de l’étude réalisée avec les Agences et lancent des études pré-

opérationnelles sur 15 sites prioritaires retenus par les Établissements Publics

de Coopération Intercommunale, qui s'associent à la démarche.

Stratégie de réponse

 Expérimenter « en 
conditions réelles » de 
nouvelles solutions et 
méthodes pour viser la ZAN;

 Les décliner à différentes 
échelles territoriales et 
associer des partenaires 
volontaires;

 Accompagner les réflexions 
du territoire du niveau 
stratégique au niveau 
opérationnel grâce à la 
complémentarité entre 
Agences d’Urbanisme et 
l’EPORA.

“ la complémentarité 
entre les AU et l’ EPF a 
permis d’innover et de 
porter à une échelle 
inédite le processus 
de sélection des 
friches à requalifier”

« Le SCOT des Rives du 
Rhône, fortement engagé 
dans une trajectoire de 
sobriété à travers son projet 
de territoire, a pu s’appuyer 
sur l’expertise de l’EPORA 
et l’ingénierie proposée par 
les agences d’urbanisme. » 
P. Delaplacette, Président du SMRR

L’expérimentation en condition réelle donne du corp aux 
objectifs de la loi Climat et Résilience;

Le relais entre le niveau stratégique et le niveau opérationnel 
assuré par le couple Agence d’Urba et EPF permet de 
passer rapidement d’une approche globale à une mise en 
œuvre locale;Extrait « Les Rives Du Rhône engagées vers la sobriété 

foncière - Mobilisation d’un portefeuille de friches 

à l’échelle du territoire » SMRR 2022
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Exemple des collaborations EPF/Agences d’Urbanisme: 
Construire une stratégie de reconquête des friches à l’échelle d’un SCOT
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 Se mobiliser dès maintenant dans l’enveloppe urbaine et 

aider les collectivités à développer des stratégies 

opérationnelles de maitrise foncière

 Une action publique foncière anticipatrice à partir de la 

détection des gisements foncier

 Evolutions prévisibles des modes de faire des 

EPF:

 Mobiliser plus de moyens au service du développement et 

du recyclage foncier pour maintenir un volume équivalent de 

ressource foncière

 Augmenter les durées de portage et développer l’urbanisme 

de transition ou l’occupation temporaire des sites

 Développer des coopérations partenariales plus 

importantes, et mobiliser des compétences d’ingénierie 

financières, juridiques et techniques pointues

Action foncière - Phase 2 : Mobiliser le 
foncier en s’appuyant sur les EPF

Volume 1 :
modèle des EPF / 

rapport d’activité 

2021 et trajectoire 

depuis 2016

Volume 2 : 

illustrations des 

actions menées 

en 2021

Le rapport d’activité 

des EPF d’Etat
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Escale



Charlène Morel, Agence d’Urbanisme de 

l’Agglomération Marseillaise

Les freins du recyclage urbain

& les difficultés liées au foncier

Laurence Jacquier, Chargée de mission auprès de la 

Direction Générale des Services de la Métropole Nice 

Côte d'Azur, Préfiguration de l’Agence d’Urbanisme

Azuréenne

Survol de Nice

Vol 2 : turbulences et accalmie



La Loi climat & résilience acte 
des objectifs dans 
le temps
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• Première étape : diviser par deux la 

consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers sur 2021-2030 

comparée à celle de 2011-2021

• Deuxième étape : objectif de réduction de 

l’artificialisation par tranche de 10 ans 

(2031-2040 et 2041-2050) 



Limiter l’extension 
en favorisant le recyclage urbain
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Une ancienne manufacture de tabacs reconvertie 

en « fabrique d’art et de culture »

La Friche de la Belle de Mai

Le recyclage urbain 
est multiple
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Exemple de surélévation d’immeuble

Rue Charras, Marseille

Le recyclage urbain 
est multiple
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Des logements construits en lieu et place 

d’une ancienne usine de céramique

Zac des Tuilerie, Saint-Zacharie (83)

Le recyclage urbain 
est multiple

52



Une ancienne gare réaménagée en parc

Parc du 26ème centenaire, Marseille

Le recyclage urbain 
est multiple
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Quelles sont les 
ressources foncières ?
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Mobiliser du foncier

non bâti

Recycler les friches

Intensifier les usages Favoriser la mixité 

fonctionnelle

Réduire la vacance Densifier



Mobiliser du foncier 
non bâti
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• Des ressources 

limitées à mobiliser

• Enjeu de 

préservation des 

espaces non bâtis 



Mobiliser les friches
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• Repérer les friches

• Coût de la reconversion et de 

dépollution

• Contraintes liées à la 

propriété

• Partenariat et action concertée 

indispensable

• Quelle adaptation 

des documents d’urbanisme 

pour faciliter la reconversion ?



Intensifier les usages / 
la mixité fonctionnelle

• Gestion de la temporalité pour le foisonnement des 

usages

• Coût lié à la complexité de l’opération

Des ressources à investiguer :

• Les zones et espaces commerciaux monofonctionnels

• Espaces dédiés au stationnement
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Présentation d’Alain Garès



Réduire la vacance

• Logements vacants

• Locaux vacants

• Transformation de 

bureaux en logements

• Taxation des usages 

qui apportent moins à 

la collectivité / intérêt 

général ?
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Densifier en s’adaptant 
au contexte

• La densité et la 

proximité comme 

moyens pour viser la 

qualité du cadre de 

vie

• La "nature en ville", 

une condition à 

l'acceptation de 

sobriété foncière
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Un frein commun : 
la hausse de la valeur foncière
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La méthode du compte 
à rebours
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Charges foncières

Recettes escomptées

Dépenses COÛTS « FIXES » :
Les coûts et frais de construction (relativement fixes à type de construction comparable dans une

même aire de marché)

COÛTS « PROPORTIONNELS » au CA de l'opération = prix de sortie visé

- La marge qui conditionne l’intervention d’un promoteur => financement du projet par les banques =>

rémunération du risque (crise, imprévus, difficultés de vente, baisse des prix, recours contentieux,...)

- Les coûts de structure

- Les frais financiers

- Les coûts de commercialisation

PRIX DE SORTIE « ESPÉRÉ » au moment de la commercialisation 
(m² SDP valorisables x prix de vente €/m²)

Etude de marché : prix immobiliers résidentiels sur une aire de marché donnée (rapport

offre/demande) + caractéristiques du site et de son environnement + contexte du cycle

immobilier (haussier/ descendant)

UNE CHARGE FONCIÈRE comme « résidu/delta » entre un prix de VENTE espéré (étude de

marché) et les autres COÛTS incompressibles d’une opération immobilière.



L’exemple d’une opération 
de logement théorique
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Prix de vente de l’opération 

< +117% >

< +30% >

Opération théorique



Comment réguler 
le prix du foncier ?
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH)

 Identifier des potentiels fonciers et priorisation via une territorialisation

 Définir la programmation de logements (PLUS, PLAI…) 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

 Emplacements réservés (ER)

 Secteurs de Mixité Sociale (SMS)

Agir via les plans et programmes

Agir via des outils

 ZAD 

 ZAC

 DIA et préemption

 BRS



Plafonner les prix, 
via des Chartes

 Plafonner le prix de sortie / prix de vente de l’opération

 Plafonner la charge foncière

 Encadrer la VEFA : pas de VEFA intégrales, pas de VEFA pour 

finaliser la commercialisation d’une opération
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Et concrètement à l’échelle 
d’un territoire ?
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Survol de Nice
Dépasser les freins

Laurence Jacquier,
Chargée de mission auprès de la 

Direction Générale des Services, 

Métropole Nice Côte d'Azur,

Préfiguration de l’Agence 

d’Urbanisme Azuréenne



La ville qui s’échappe de ses limites

… L’emballement urbain du XXe siècle

1970
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La ville qui s’échappe de ses limites

… et l’étalement de la tâche urbaine

2000

68

Tâche +142 %

Pop + 52 %
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Aujourd’hui



Reprendre le cap…
Et affirmer la ville paysage
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La fin de l’urbanisme subi, 

Pour proposer une métropole solidaire et partagée

Affirmer la ville - paysage
Renouer avec un art de 
vivre urbain

Redonner le gout de la ville 
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Offrir tous les avantages et 
qualités d’une vie dans un centre 
ville convivial dans ses 
différents usages

Par la mobilisation d’outils 

 Réglementaire et institutionnels : PLUM , OIN

 Fonciers: observatoires, ZAD , conventions EPF

 D’accompagnement de l’initiative privée: OAP, chartes

Pour promouvoir une ville sobre  et des proximités, qui s’illustre dans 

les différents projets publics 



Mobiliser une 
nouvelle 
gouvernance
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 Nice, première Métropole de France

 144 000 hectares / 536 000 habitants
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L’OIN écovallée
plaine du var

En réponse structurante 

à la stratégie d’aménagement
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Les outils réglementaires, 

le PLU métropolitain 

La  planification en premier socle d’un destin partage
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Le tandem PLUM/PDU, pour lier 

urbanisation et transports

La ferme réduction de la consommation de l’espace

 un rythme de consommation : ramené à 30/35 ha par an (1)

 l’augmentation sensible des espaces naturels (N) : + 500 ha sur l’espace 

métropolitain (qui compte déjà 80 % d’espaces naturels)

 l’augmentation des espaces agricoles (A) : un soutien au développement de 

cette activité économique historique sur le territoire avec + 1000 ha sur 

l’ensemble métropolitain et + 20 ha sur Nice

 la fermeture de zones urbaines ( U) : pour plus de 70 ha sur le territoire 

métropolitain dont 146 ha sur Nice

(1) Source : PLUM-2019 : 520 HA/an de 1980 à 1990, 290 Ha /an de 1990 à 2000, 

210 Ha/ an de 2009 à 2009, 40 Ha/an de 2009 à 2014

&



&
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Développer la connaissance pour bâtir la stratégie : 

les observatoires du foncier, de l’habitat et de l’activité 

économique

Les ZAD et conventions partenariales avec l’EPF

permettant d’exercer une veille foncière et de réguler 

des prix sur un territoire en tension

Les outils foncier
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L’accompagnement de 
l’initiative privée, l’évolution 
versun urbanisme partagé 
et négocié

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

(OAP)

La mobilisation de chartes

« Bâtir ensemble la ville, un levier pour accélérer la transition 

écologique et transformer les pratiques »



Le projet public 

comme élément fédérateur
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Une ambition alliant sobriété 
foncière, nature en ville et nouvel 
art de vivre urbain
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Nice, ville verte de la Méditerranée

La reconquête du Paillon , 

nouvelle promenade urbaine
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Le grand parc de la plaine du Var
Un parc de 20 ha en fil conducteur de la Vallée

Nice, ville verte de la Méditerranée
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La gare du sud, la reconquête d’un patrimoine

Le projet public en appui 
sur le recyclage urbain



LE RAY

Le retour à la ville ouverte et conviviale
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Le projet public en appui 
sur le recyclage urbain
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Le projet public en appui sur le 
recyclage urbain

LE PARC DES EXPOSITIONS ET DES CONGRES

La réhabilitation d’un foncier économique 

réalisant 50 % de désimperméabilisation des sols



Vers de nouveaux

horizons…



Poursuivre la reconquête 
du paysage, en intégrant 
l’usage écologique des sols

Nice retenue 

sur l’ami ZAN



Rang B et E

Dépasser les freins et les paradoxes du ZAN

Rang A et D

Etablir une gouvernance locale pour favoriser

la sobriété foncière

Rang C et F

Faire évoluer les compétences des agences

pour mieux accompagner les territoires

Préparation pour 

l’atterrissage : co-production 

d’une motion
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Descente 

de l’avion



Merci de
votre attention


